
 
CADRE RESERVE A LA CCI 
 
Document reçu le : 
 
N° de pré-réservation : 
 

 
 
 
 
 

 
 

Demande de pré-réservation  
au port de plaisance de Roscoff 

 
Date de demande :  ………………………………………………………………………………………… 
 
Nom  Prénom : ………………………………………………………………………………………………. 
 
Adresse :……………………………………………………………………………………………………….. 
 
Code postal :………………….…………………………………………………………………………….… 
 
Ville :…………………………………………………………………………………………………………..… 
 
Date de naissance : ..………………………………………………………………………………..…..… 
 
Tel domicile : …………………………………………………………………………………………….…… 
 
Tel Portable : …………………………………………………………………………………………….…… 
 
Fax :………………..………………………………………………………………………………………....… 
 
Email :……….…………………………………………………………………………………………….….… 
 
Demande mon inscription pour la mise à disposition d’un emplacement pour le bateau 
dont les caractéristiques basées sur l’acte de francisation ou sur la carte de circulation 
sont les suivantes et dont : 
 
  Je déclare être propriétaire    J’envisage l’acquisition 
 
 
Type de contrat souhaité :  
 

  Annuel  Forfait Hiver   Mensuel (préciser les mois 
souhaités):……….... 

 
Nom du navire : ……………………………………………………………………………….………….…  
 
Type :……………………………………………….………………………………………………………….… 
 
Nombre de coque(s) :…….…………………………………………………………………………....…  
 
Longueur hors tout :………………………………………………………………………….………….… 
 
Largeur :……………………………………………………………………………………….……………..… 
 
Tirant d’eau :………………………………………………………………………………….……………… 
 
Fait à ………..….…, le ………………je déclare ces informations exactes.                          
 
Signature : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

IMPORTANT : 
A réception cette demande de pré-réservation fera l'objet d'un accusé de réception de la Chambre de commerce et d’industrie de 
Morlaix . Environ 8 mois avant la mise en service du port, la CCI adressera aux demandeurs un bulletin de réservation accompagné 
du règlement de police et d'exploitation. Les demandeurs seront alors invités à formaliser et confirmer par écrit leur demande de 
réservation par le retour du bulletin de réservation accompagné d'un chèque d'acompte correspondant à 20 % de l'abonnement 
choisi, d'une copie de l'acte de francisation (ou carte de navigation) et de leur contrat d’assurance. Une liste d'enregistrement 
numérotée sera alors établie, permettant de donner un ordre de priorité aux retours des bulletins de réservation.  Et environ 4 mois 
avant la mise en service du port, les demandeurs recevront en retour confirmation de leur inscription : soit définitive, soit sur une 
liste d'attente (dans ce cas, le chèque d'acompte sera renvoyé au demandeur) 
Attention : Ne joindre aucun règlement à cette demande de pré-réservation 


